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MUNICIPAL

VOTRE CONSEIL

VOTRE MAIRE

À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée �pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 5 FÉVRIER 2025 �AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.

VINCENT 
BILODEAU 
Conseiller #1

GILLES NADEAU

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
4 FÉVRIER 2025 - 20H 150, rue Principale 

Courriel : info@saint-gervais.ca 
Téléphone : 418 887-6116 
Fax : 418 887-6312

HEURES D’OUVERTURE
•	 Lundi :	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mardi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Mercredi : 	 8h30 à 12h et 13h à 17h 
•	 Jeudi : 	 8h30 à 12h et 13h à 16h30 
•	 Vendredi : 	 8h00 à 12h

 Municipalité de Saint-Gervais

•	 JOHANNE SIMMS, DMA 
	 Directrice générale et greffière-trésorière
•	 ÉMILIE FORTIER 
	 Directrice générale adjointe  
	 et greffière-trésorière adjointe
•	 ROCH CÔTÉ 
	 Contremaître
•	 DIANE MERCIER 
	 Agente d’accueil aux communications 
	 et au service à la clientèle
•	 LUDOVIC BILODEAU 
	 Responsable de l’urbanisme  
	 et de l’inspection municipale

TÉLÉPHONES  
À RETENIR
Urgence		  911
Sureté du Québec	 418 887-4058
Sans frais 310-4141	 Cell *4141
Bibliothèque	 418 887-3628
Bureau de poste	 418 887-3986
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École Nouvelle-Cadie	 418 887-3465
Garage municipal	 418 887-6055
Hopitaux :	 Charny 	 418 832-2993
	 Lévis	 418 835-7121
	 Montmagny	 418 248-0630
Loisirs		  418 887-3732
Presbytère		 418 887-3248
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Conseiller #4

JOSÉE LEMIEUX 
Conseillère #2

CAROLINE 
LEMIEUX 
Conseillère #5

ÉRIC ASSELIN 
Conseiller #3

MARC MARTINEAU 
Conseiller #6 
Maire suppléant
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MOT  
DU MAIRE

Même avec la sortie un peu tardive du journal, je veux souhaiter 
à chacune et chacun d’entre vous une bonne année 2025 avec 
la santé qui est l’ingrédient principal pour profiter de chaque 
moment qui nous est offert.
Aux personnes âgées, je vous souhaite de vivre dans le calme, 
la sécurité et d’être bien entourées, car on veut vous garder 
longtemps;
Aux adultes et aux parents, je vous souhaite de réaliser  
vos projets et de profiter de la vie communautaire dans notre 
municipalité;
Aux étudiants de tous les niveaux, je souhaite de voir l’école 
comme une étape importante dans la construction de votre 
avenir;
Aux enfants, de vivre entouré d’amour et de sécurité pour bien 
amorcer votre développement;
Aux personnes impliquées dans les différents comités et aux 
bénévoles, de trouver la motivation pour poursuivre votre 
travail essentiel à notre vie communautaire;

Aux enseignantes, enseignants et au personnel de l’école,  
de voir votre travail comme étant une mission pour préparer 
nos élèves à leur vie d’adulte;
Aux élus.es municipaux et tout le personnel de la municipalité, 
de voir chaque décision et chaque geste comme une 
contribution à l’amélioration de la qualité de vie de notre 
population;
À toutes les autres personnes qui œuvrent dans quelque 
domaine que ce soit dans notre milieu, de trouver la satisfaction 
et la motivation pour poursuivre votre contribution auprès de 
vos concitoyens;
À nos nouveaux arrivants, de retrouver un accueil chaleureux 
chez nous et de vous considérer des citoyens à part entière. 
Bref, je vous souhaite une année 2025 sous le signe du respect, 
de la bonne entente, de la réalisation de vos projets et, surtout, 
la fierté d’être une Gervaisienne et un Gervaisien.
Gilles Nadeau, maire

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 3 DÉCEMBRE 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE 
BELLECHASSE, QC, TENUE LE 3 DÉCEMBRE 2024 À 20H AU 150,  
RUE PRINCIPALE.

4.1	 COMPTES ET ADOPTION

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil accepte les 
comptes du mois de NOVEMBRE 2024 tels que présentés dans  
le document fourni aux membres du conseil et autorise  
la directrice générale à en faire le paiement : 
Administration générale 	 31 384, 60 $
Sécurité publique	 6 232, 37 $
Transport routier	 59 761, 95 $
Hygiène du milieu	 14 158, 43 $
Santé & Bien-être 	 17 140, 20 $
Aménagement et urbanisme 	 5 861, 22 $
Loisirs et culture	 45 276, 57 $
Frais de financement	 0, 00 $
Activités financières - Réfection du Centre socio-culturel, 
Rénovations presbytère, Agrandissement du CPE (21 places), 
Achat génératrice pour usine d’eau potable, entretien réseau 
pluvial, Transports actifs (TAPU))	 167 155, 73 $
TOTAL	 346 971, 07 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. La 
présente liste constitue donc le rapport devant être déposé au 
conseil conformément aux derniers alinéas de l'article 961.1 
CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  

4.11	� SERVICES PROFESSIONNELS – ANALYSE DOSSIER 
REVÊTEMENT PLANCHER DE LA GRANDE SALLE 
DU CENTRE SOCIO-CULTUREL

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a adopté 
la résolution 240926 refusant le matériel installé comme 
revêtement de plancher dans la grande salle ne répondant 
pas aux besoins de la municipalité visant à disposer d’un 
plancher adapté à tous types d’activités sportives et sociales, 
conformément aux exigences exprimées antérieurement;
ATTENDU QUE la municipalité a reçu une confirmation du 
Fonds des architectes indiquant qu'après analyse du dossier, 
ils déclinent toute responsabilité concernant le choix du 
revêtement de plancher installé dans la grande salle;
ATTENDU QUE la municipalité souhaite recevoir l’expertise d’un 
service professionnel pour évaluer le dossier du revêtement de 
plancher de la grande salle du Centre socio-culturel.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’accorder à la firme Morency 
avocats, le mandat de l’analyse du dossier pour un montant 
maximal de 2 000 $ (taxes en sus).
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QUE la firme d’avocats revoie le contrat et les documents 
associés pour évaluer les recours possibles.
D’autoriser la directrice générale et le maire de la Municipalité 
de Saint-Gervais à représenter et à agir pour et au nom de  
la municipalité de Saint-Gervais.
QUE cette dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 02-190-00-412-00.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.12	� PARTENARIAT AVEC L’ENTREPRISE PROMUTUEL 
ASSURANCE CÔTE-SUD POUR LE FINANCEMENT 
DU CENTRE SOCIO-CULTUREL DE SAINT-GERVAIS

ATTENDU la campagne de financement en cours, initié par  
les Loisirs de St-Gervais pour le nouveau Centre socio-culturel 
de Saint-Gervais;
ATTENDU la proposition des Loisirs de St-Gervais d'un 
partenariat premium avec l'entreprise Promutuel Assurances 
Côte-Sud ;
ATTENDU QUE ce partenariat qui a lieu entre les Loisirs  
de St-Gervais et l'entreprise Promutuel Assurances Côte-
Sud implique une contribution financière de 75 000 $ pour  
une entente de 10 ans;
ATTENDU QUE la Municipalité aura la possibilité de renouveler 
cette entente pour une période supplémentaire de 10 ans  
au montant de 100 000 $;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU D'accepter la proposition de 
partenariat premium convenue entre Les Loisirs de St-Gervais 
et l’entreprise Promutuel Assurance Côte Sud pour une 
contribution de 75 000 $ sur une période de 10 ans.
D’accepter la proposition de renouvellement de cette entente 
pour une période supplémentaire de 10 ans au montant de 
100 000 $, avec des versements en deux tranches : la première 
tranche de 50 000 $ dans 10 ans soit le 15 septembre 2034  
et la seconde tranche de 50 000 $ soit le 15 septembre 2039. 
D’appliquer cette somme directement aux prochains 
renouvellements du financement du règlement d’emprunt.
De s'assurer que toutes les conditions de l'entente initiale avec 
les Loisirs de St-Gervais soient respectées.
DE mandater Monsieur Nicolas Turcotte, conseiller pour 
finaliser les termes de l'entente avec Promutuel Assurances 
Côte-Sud et mandater le maire et la directrice générale afin 
qu’ils soient autorisés à signer tous les documents requis pour 
compléter cette entente.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

4.13	� LOCATION TEMPORAIRE – LOCAL AU 227-229 
RUE PRINCIPALE

ATTENDU la demande de Goulet & Godbout notaires S.E.N.C. 
pour la location temporaire du local situé au 227-229 rue 
Principale;
ATTENDU QUE la période de location s'étendra du 1er janvier 
au 31 mars 2025;
ATTENDU QUE les termes de la location seront définis selon 
une entente entre les parties.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d'approuver la location temporaire 
du local situé au 227-229 rue Principale à Goulet & Godbout 
notaires S.E.N.C. pour la période du 1er janvier au 31 mars 2025.
DE mandater le maire et la directrice générale pour finaliser 
les termes de l'entente de location avec Goulet & Godbout 
notaires S.E.N.C..
DE s'assurer que toutes les conditions de l'entente soient 
respectées par les deux parties.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.2	� FACTURATION AUX MUNICIPALITÉS DESSERVIES 
PAR LES SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC

ATTENDU QUE les municipalités desservies par la Sûreté du 
Québec viennent de recevoir leur facture pour l’année 2025;
ATTENDU QUE la moyenne des augmentations annoncées 
s’établit à 6,47 %, mais que les hausses pour plusieurs 
municipalités sont beaucoup plus importantes, voire 
considérables;
ATTENDU QUE la facture de 2025 marque la fin de la période 
transitoire pour mener à un partage de 50-50 de la facture pour 
les services de la Sûreté du Québec, entre le Gouvernement et 
les municipalités. Une période caractérisée par l’établissement 
d’un plafond d’augmentation à 7 % et d’un plancher à 2 %;
ATTENDU QUE lors des négociations de la nouvelle formule en 
2019, les autorités du ministère de la Sécurité publique avaient 
assuré à ses partenaires municipaux que les augmentations 
seraient d’environ 3 % par année une fois la période transitoire 
terminée et que cette formule mettrait le monde municipal  
à l’abri de hausses de la nature de celles qui sont annoncées 
en 2025;
ATTENDU QUE le taux d’inflation est maintenant de moins  
de 2 %;
ATTENDU QUE les médias ont récemment fait état de la gestion 
du temps supplémentaire des policiers dans les régions, qui 
occasionne une pression importante sur le coût global du 
service de la Sûreté du Québec facturé aux municipalités;
ATTENDU QUE les questions légitimes de plusieurs élus 
concernant l’impact réel du nombre de postes de policiers non 
comblés et du recours important au temps supplémentaire 
alors qu’un service de police efficace demande de la stabilité  
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et une présence communautaire développée de longue 
haleine;
ATTENDU QUE la hausse inconsidérée des coûts de la Sûreté du 
Québec et leur impact sur la facture imposée aux municipalités; 
ATTENDU QUE le monde municipal n’est pas impliqué dans 
la détermination des conditions de travail des policiers et  
la gestion de la Sûreté du Québec;
ATTENDU QUE le montant total facturé aux municipalités pour 
2025 s’élève à plus de 444,8 M $, un montant considérable 
qui devrait donner aux municipalités un droit de regard sur  
la gestion de ces services.
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la municipalité de Saint-
Gervais demande au ministre de la Sécurité publique,  
M. François Bonnardel :
De mandater une firme externe pour analyser la gestion de 
la Sûreté du Québec à l’instar de la démarche effectuée 
auprès des sociétés municipales de transport et qui a permis 
d’identifier des pistes de solutions pour économiser plusieurs 
centaines de millions de dollars;
De conserver un plafond et un plancher pour l’augmentation 
des factures dans la formule permanente comme dans  
la formule transitoire tant que l’analyse n’aura pas permis 
d’identifier des moyens pour contrôler la hausse inconsidérée 
du coût des services de la Sûreté du Québec.
Que copie de résolution soit transmise au ministre de  
la Sécurité publique, M. François Bonnardel, à la députée de  
la circonscription de Bellechasse Madame Stéphanie Lachance, 
à la directrice générale de la Sûreté du Québec, Mme Johanne 
Beausoleil et au président de la Fédération québécoise  
des municipalités (FQM), M. Jacques Demers.
Adresse de François Bonnardel : ministre@msp.gouv.qc.ca
Adresse de Johanne Beausoleil : johanne.beausoleil@surete.
qc.ca
Adresse de Jacques Demers : info@fqm.ca 
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

6.3	� DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR L’INSTALLA-
TION DE DEUX BORNES ÉLECTRIQUES

ATTENDU QUE la municipalité souhaite promouvoir l'utilisation 
de véhicules électriques et améliorer les infrastructures de 
recharge;
ATTENDU QUE des subventions seront disponibles auprès 
d'Hydro-Québec pour l'installation de bornes de recharge 
électriques dès janvier 2025 dans le cadre du « Programme 
de subvention de 4500 bornes pour les municipalités et les 
communautés autochtones »;
ATTENDU QUE deux espaces à cette fin sont prévus au Centre 
socio-culturel;
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise 

le responsable en urbanisme et de l’inspection municipale 
ainsi que la directrice générale à entreprendre les démarches 
nécessaires pour soumettre une demande d'aide financière 
auprès d'Hydro-Québec pour l'installation de bornes de 
recharge électriques.
QUE le responsable en urbanisme et de l’inspection municipale 
ainsi que la directrice générale soient autorisés à signer tous 
les documents requis pour compléter cette demande.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

8.1	� AUTORISATION D’AVANCE DE FONDS CORPORA-
TION DES LOISIRS DE ST-GERVAIS 

ATTENDU la résolution # 241123 de soutien financier à la 
Corporation des Loisirs de St-Gervais pour le financement 
d’achat d’immobilisations du Centre socio-culturel
IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d'autoriser un premier déboursé 
de l’avance de fonds pour couvrir les frais relatifs à l’achat de 
mobiliers de rangement pour les locaux 122-123-107 et 110 au 
montant de 20 631.11 $ taxes incluses tel que présenté par La 
Corporation des Loisirs de St-Gervais.
QUE le document d’entente de financement soit signé 
préalablement par les parties concernées avant le premier 
déboursé.
QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire 
suivant : 54-151-20 et financée par l’excédent non-affecté.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

EXTRAIT PROCÈS-VERBAL  
DU 17 DÉCEMBRE 2024
EXTRAIT PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DE 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
TENUE LE MARDI 17 DÉCEMBRE 2024, À 19H06 AU BUREAU 
MUNICIPAL SITUÉ AU 150, RUE PRINCIPALE

3.	� PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2025

M. Gilles Nadeau, maire, présente les prévisions budgétaires 
pour l’exercice 2025 prévoyant des revenus et appropriations de 
4 191 723 $ au niveau des activités financières et des dépenses 
et affectations équivalentes. Les activités d’investissement au 
budget totalisent 93 800 $ pour 2025.
ATTENDU QUE le budget est déposé; 
ATTENDU QUE ce projet de budget contient les orientations 
données par les membres du conseil;
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ATTENDU QUE le conseil municipal présente les prévisions 
2025 de la Municipalité.

BUDGET DES DÉPENSES 2025

Administration générale	 878 150$
Sécurité publique	 565 385$
Transport routier	 1 166 506$
Hygiène du milieu	 972 228$
Santé & Bien-être	 21 000$
Urbanisme, zonage, développement	 213 880$
Loisirs, culture, organismes	 442 345$
Frais de financement	 291 447$
Amortissement	 -682 614$
Remboursement capital-dette	 498 812$
Activités d’investissement	 93 800$
Surplus accumulé non affecté	 -70 000$
Règlement # 365-22 ( Dév. Lapierre phase 3)	 -171 582$
Surplus accumulé affecté	 -65 900$
Remboursement au fonds de roulement	 38 266$
Total des dépenses	 4 191 723$

BUDGET DES REVENUS 2025

Taxes sur valeur foncière	 2 787 604$
Tarification services municipaux	 732 775$
Paiement tenant lieu de taxes	 82 150$
Recettes de sources locales	 252 196$
Transferts conditionnels	 336 998$
Total des revenus	 4 191 723$

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE les prévisions budgétaires 
2025 pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 
2025 soient adoptées telles que présentées précédemment.
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présent.

4.	� PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME 
TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2025-2026-2027

ATTENDU QUE le Programme triennal d'immobilisations 
prévoit des investissements de 4 013 195 $ en 2025, de  
345 500 $ en 2026 et de 3 828 500 $ en 2027.

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d'adopter le Programme triennal 
d'immobilisations qui prévoit des investissements suivants :

INVESTISSEMENTS	 2025	 2026	 2027

Administration	 80 800$	 111 500$	 21 500$
Sécurité publique	 52 000$	 31 000$	 51 000$
Transport routier	 3 616 346$	 25 000$	 2 936 000$
Hygiène du milieu	 150 000$	 0	 0
Aménagement,  
urbanisme  
et développement	 84 049$	 20 000$	 20 000$
Loisirs et culture	 30 000$	 158 000$	 800 000$
Total	 4 013 195$	 345 500$	 3 828 500$
Résolution adoptée à l’unanimité des conseillers présents.

PROGRAMME DE SUBVENTION 
POUR CONTENEURS DE 
RÉCUPÉRATION
Réduisez vos déchets et économisez sur vos taxes !
La MRC de Bellechasse est fière d'annoncer la mise en place 
d'un programme de subvention innovant visant à encourager 
l'achat de conteneurs de récupération pour les matières 
recyclables. Ce programme s'inscrit dans une démarche 
proactive de gestion des déchets et peut contribuer à réduire 
votre facture de taxe, tout en respectant notre environnement.

QUEL EST CE PROGRAMME PROGRAMME ?

Il s'agit d'une subvention de 50 % applicable à l'achat d'un 
conteneur de récupération jusqu'à concurrence de 1 500 $ par 
propriété. 

QUI EST ADMISSIBLE? 

Le programme s'adresse aux industries, commerces, 
institutions, et immeubles de 20 logements et plus, situés sur 
le territoire des 26 municipalités desservies par le service de 
collecte et de transport des matières résiduelles de la MRC de 
Bellechasse.
Ce programme ne concerne que l’achat de conteneurs à 
chargement frontal et non de bacs.  Avant de procéder à votre 
achat, nous vous recommandons de valider les détails auprès 
de la MRC de Bellechasse pour vous assurer de l’admissibilité 
et des spécifications requises.
Faites le premier pas vers un avenir durable !
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COMPTES DE TAXES  
PAR COURRIEL
Saviez-vous qu’il est possible d’obtenir votre relevé de taxes 
par courriel !
Pour vous inscrire à ce service, rendez-vous sur le site internet 
de la Municipalité https://saint-gervais.ca/taxes-municipales/ , 
remplir le formulaire et suivre les instructions.
IMPORTANT : Remplir un formulaire par matricule.

APPEL À BÉNÉVOLES  
POUR LE JOURNAL LOCAL
Nous sommes à la recherche de bénévole passionné pour 
rejoindre l'équipe du journal local. Si vous avez de bonnes 
compétences en français, nous serions ravis de vous accueillir.
Votre contribution serait précieuse pour enrichir notre 
publication et informer notre communauté. Si vous souhaitez 
vous investir et faire une différence dans votre municipalité, 
n'hésitez pas à communiquer avec le bureau de la municipalité 
pour plus d'informations, par courriels à info@saint-gervais.ca 
ou encore téléphoner au bureau municipal au 418 887-6116.

CAMPAGNE PROVINCIALE  
DE SENSIBILISATION CONTRE 
LE RADON
L'Association pulmonaire du Québec (APQ), en collaboration 
avec santé Canada, lance une campagne provinciale de 
sensibilisation pour informer les citoyens de risques réels que 
représentent le radon pour le la santé, notamment à l'intérieur 
de leur maison. Le radon est un gaz radioactif naturel qui 
peut s'accumuler dans les habitations et augmenter le risque 
de cancer du poumon. La campagne vise à encourager les 
Québécois à tester leur domicile et à prendre des mesures 
pour réduire l'exposition à ce gaz dangereux.
Pour en savoir plus sur ce projet essentiel pour la santé 
publique et découvrir comment protéger votre foyer, visitez le 
site suivant : 
poumonquebec.ca/evenement/campagne-provinciale-de-
sensibilisation-contre-le-radon

LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 
S’IMPLIQUE POUR NOS CHSLD
Le 5 octobre dernier, le poste de Saint-Gervais de la Sûreté du 
Québec a organisé un tournoi de balle-molle dont les profits 
ont été remis à la Fondation le Rayon d’Espoir qui soutient 
les activités offertes aux bénéficiaires des quatre CHSLD de 
Bellechasse, dont celui de Saint-Gervais. Un montant de 
2965 $ a été remis suite à ce tournoi. Des activités comme des 
après-midi en musique, des fêtes thématiques, la zoothérapie 
et des sorties en vélo-taxi peuvent se réaliser grâce au soutien 
financier de la Fondation le Rayon d’Espoir.
Merci aux policiers pour cette belle initiative.
Sur la photo, de gauche à droite : Charles Bélanger, 
représentant de l’association des policiers, Dominic Pipon, 
policier responsable du tournoi, Gilles Nadeau, administrateur 
à la Fondation et Benoît Giguère, responsable du poste de 
Saint-Gervais.
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La période d’inscription

jà l’école (Passe ’
les parents recevront, par leur enfant, les démarches à effectuer pour l’inscription.

Pour toutes les nouvelles inscriptions, c’est

afin de procéder à l’inscription de leur 

l’enfant doit avoir 4 ans avant le 1

l’enfant doit 

parents doivent se présenter à l’école avec les deux documents suivants

❑ –
❑ –

- Permis de conduire de l’un des parents;
- 
- Compte d’Hydro

Partout 4 ans n’est pas 
parents concernés se manifestent à l’école. Ceci nous permet de mieux planifier notre clientèle 
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PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEESS  IINNTTOOXXIICCAATTIIOONNSS  AAUU  MMOONNOOXXYYDDEE  DDEE  CCAARRBBOONNEE  
EENN  CCOONNTTEEXXTTEE  DDEE  PPAANNNNEESS  DD''ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ  HHIIVVEERRNNAALLEESS  
Informations importantes de la Direction de santé publique de Chaudière-Appalaches 

destinées aux municipalités 
16 décembre 2024 

Lors de pannes d’électricité, l’utilisation de génératrices et autres appareils d’appoint à combustion pour se chauffer, 
s’éclairer ou cuisiner peut poser un risque important d’intoxications au monoxyde de carbone (CO) lorsqu’ils 
sont utilisés à l’intérieur. Le CO est un gaz toxique sans odeur, sans couleur et non irritant qui peut entraîner des 
séquelles importantes et même la mort. Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut détecter sa présence.  

Les municipalités peuvent contribuer à prévenir les intoxications au CO de diverses façons, par exemple : 

EEnn  pprrééppaarraattiioonn  ddee  llaa  ssaaiissoonn  hhiivveerrnnaallee 

Sensibiliser les citoyens et citoyennes aux risques associés au CO et aux mesures 
préventives à prendre : 
Utiliser divers moyens de communication (site internet de la municipalité, page Facebook, journal local, campagne 
de prévention par les services de sécurité incendie, etc.) pour rappeler aux citoyens et citoyennes l’importance : 

 D’assurer l’entretien recommandé et vérifier le bon fonctionnement des foyers, poêles et fournaises à 
combustion (au bois, granules, gaz ou mazout) et de la cheminée (inspection et ramonage par un 
professionnel qualifié) avant le début de la saison hivernale. 

 D’installer un avertisseur de CO en présence de tout appareil à combustion (ex : poêle, foyer) à l’intérieur du 
domicile, et de s’assurer que celui-ci est fonctionnel. L’avertisseur devrait être muni de piles pour fonctionner lors 
de pannes d’électricité. 

 De prendre les mesures requises pour prévenir les intoxications au CO lors de pannes d’électricité : 

o Ne JAMAIS utiliser une génératrice ou des appareils d’appoint fonctionnant avec un 
combustible à l’intérieur d’un domicile ou de tout autre endroit fermé (ex. : garage, abri), même 
si une fenêtre ou une porte est ouverte ;  

o Si une génératrice est utilisée, toujours l’installer à l’extérieur le plus loin possible des portes et 
fenêtres, en dirigeant les gaz d’échappement dans la direction opposée au domicile ;  

o Ne JAMAIS se chauffer avec une cuisinière ou une chaufferette au gaz ou au propane ou un 
barbecue. 

En présence d’une source de CO et de symptômes compatibles avec une intoxication, ou si un avertisseur de CO 
sonne, évacuer immédiatement les lieux et composer le 9-1-1 

 

 

PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEESS  IINNTTOOXXIICCAATTIIOONNSS  AAUU  MMOONNOOXXYYDDEE  DDEE  CCAARRBBOONNEE  
EENN  CCOONNTTEEXXTTEE  DDEE  PPAANNNNEESS  DD''ÉÉLLEECCTTRRIICCIITTÉÉ  HHIIVVEERRNNAALLEESS  
Informations importantes de la Direction de santé publique de Chaudière-Appalaches 

destinées aux municipalités 
16 décembre 2024 

Lors de pannes d’électricité, l’utilisation de génératrices et autres appareils d’appoint à combustion pour se chauffer, 
s’éclairer ou cuisiner peut poser un risque important d’intoxications au monoxyde de carbone (CO) lorsqu’ils 
sont utilisés à l’intérieur. Le CO est un gaz toxique sans odeur, sans couleur et non irritant qui peut entraîner des 
séquelles importantes et même la mort. Seul un avertisseur de monoxyde de carbone peut détecter sa présence.  

Les municipalités peuvent contribuer à prévenir les intoxications au CO de diverses façons, par exemple : 

EEnn  pprrééppaarraattiioonn  ddee  llaa  ssaaiissoonn  hhiivveerrnnaallee 

Sensibiliser les citoyens et citoyennes aux risques associés au CO et aux mesures 
préventives à prendre : 
Utiliser divers moyens de communication (site internet de la municipalité, page Facebook, journal local, campagne 
de prévention par les services de sécurité incendie, etc.) pour rappeler aux citoyens et citoyennes l’importance : 

 D’assurer l’entretien recommandé et vérifier le bon fonctionnement des foyers, poêles et fournaises à 
combustion (au bois, granules, gaz ou mazout) et de la cheminée (inspection et ramonage par un 
professionnel qualifié) avant le début de la saison hivernale. 

 D’installer un avertisseur de CO en présence de tout appareil à combustion (ex : poêle, foyer) à l’intérieur du 
domicile, et de s’assurer que celui-ci est fonctionnel. L’avertisseur devrait être muni de piles pour fonctionner lors 
de pannes d’électricité. 

 De prendre les mesures requises pour prévenir les intoxications au CO lors de pannes d’électricité : 

o Ne JAMAIS utiliser une génératrice ou des appareils d’appoint fonctionnant avec un 
combustible à l’intérieur d’un domicile ou de tout autre endroit fermé (ex. : garage, abri), même 
si une fenêtre ou une porte est ouverte ;  

o Si une génératrice est utilisée, toujours l’installer à l’extérieur le plus loin possible des portes et 
fenêtres, en dirigeant les gaz d’échappement dans la direction opposée au domicile ;  

o Ne JAMAIS se chauffer avec une cuisinière ou une chaufferette au gaz ou au propane ou un 
barbecue. 

En présence d’une source de CO et de symptômes compatibles avec une intoxication, ou si un avertisseur de CO 
sonne, évacuer immédiatement les lieux et composer le 9-1-1 

 

2 

Se doter d’un plan particulier d’intervention (PPI) lors de pannes d’électricité, 
complémentaire aux plans généraux de préparation aux urgences et sinistres : 

Ce plan devrait inclure la prévention des intoxications au CO, notamment avec les actions suivantes à prévoir : 
 Préparer des messages types pour informer la population en cas de panne, incluant des messages pour 

prévenir les intoxications au CO. 

 Prévoir des moyens de communication alternatifs en cas de pannes de télécommunications tels que la 
distribution d’avis écrits individuels par porte à porte, des camions crieurs, le relais de l’avis via les organismes 
locaux desservant les populations vulnérables, la diffusion à l’entrée de lieux publics clés, etc. 

 Identifier les personnes vulnérables de votre municipalité qui pourraient être plus difficiles à rejoindre ou qui 
seraient moins en mesure de bien comprendre et/ou mettre en place les mesures de prévention recommandées 
(ex. : personnes âgées, personnes en situation de handicap, personnes isolées socialement, nouveaux 
immigrants, travailleurs étrangers temporaires, etc.) et élaborer des stratégies pour mieux les rejoindre et les 
outiller en cas de pannes, en collaboration avec les partenaires de la communauté.  

 Identifier des lieux dans la municipalité pouvant servir de lieux d’hébergement temporaires chauffés 
en cas de panne prolongée. 

LLoorrss  ddee  ppaannnneess  dd’’éélleeccttrriicciittéé  

 Rappeler aux citoyens et citoyennes les mesures à prendre pour prévenir les intoxications au CO via les 
différents canaux de communication de la municipalité (ex. système d’appels automatisé, page Facebook ou 
moyens de communication alternatifs en cas de pannes de télécommunications) et ceux de partenaires de la 
communauté (ex. : organismes communautaires). Porter une attention particulière aux personnes 
vulnérables afin de vous assurer que celles-ci aient accès à l’information et soient en mesure de bien 
comprendre et mettre en place les mesures de prévention recommandées. 

 Effectuer une vigie pour s’assurer de la santé et de la sécurité de la population et pour documenter les 
besoins lors de pannes prolongées (ex : tournées de repérage sur le terrain, porte-à-porte dans les 
secteurs touchés, ligne téléphonique d’urgence, liens avec autres intervenants terrains comme les organismes 
communautaires). Porter une attention particulière aux personnes plus vulnérables et aux résidences qui ont 
encore de l’électricité (ex. : présence de lumières allumées), qui peuvent indiquer la présence d’une 
génératrice, qui doit être utilisée de manière sécuritaire. 

 En cas de panne prolongée par temps froid, prévoir l’ouverture de lieux d’hébergement temporaires 
chauffés et inciter les citoyens et citoyennes à s’y rendre pour éviter le recours à des appareils d’appoint à 
combustion pour se chauffer et les risques liés au froid. 

Les citoyens et citoyennes qui ont des questions sur les risques à la santé associés au CO ou aux pannes peuvent 
appeler Info-Santé au 8-1-1, qui pourra contacter au besoin la Direction de santé publique du Centre intégré de 
santé et de services sociaux de Chaudière-Appalaches pour des questions plus complexes.  

 

 

 

 

 

Pour signaler à la Direction de santé publique tout incident en lien avec le CO ou autre impact à la santé associé 
aux pannes ou pour une intervention urgente en lien avec la Mission santé de la sécurité civile, contacter la  

Garde 24/7 de sécurité civile du CISSS de Chaudière-Appalaches au 1-833-804-0820 (numéro à ne pas 
diffuser) 

 

À noter que plusieurs des mesures présentées dans ce document s’appliquent lors de toute panne d’électricité, 
qu’elles surviennent en hiver ou à tout autre moment de l’année.  

L’ensemble des informations sur la prévention des intoxications au CO et les mesures à prendre lors de pannes de 
courant est disponible via les liens suivants, auxquels vous pouvez référer les citoyens et citoyennes : 

 Intoxication au monoxyde de carbone | Gouvernement du Québec 
 Prévenir les intoxications au monoxyde de carbone | Gouvernement du Québec 
 Avertisseurs de monoxyde de carbone | Gouvernement du Québec 

Vous pouvez également diffuser la vidéo explicative suivante :  

Lorsqu’il y a une panne de courant, le risque d’intoxication au monoxyde de carbone est plus élevé, surtout si vous 
utilisez des appareils à combustible... | By Canadiens en santé | Facebook 

Il importe de mentionner que d’autres risques à la santé sont associés aux pannes d’électricité, par exemple 
les risques liés à l’exposition au froid ou à la conservation des aliments ou des médicaments. Pour connaître 
l’ensemble des mesures à prendre avant, pendant et après une panne, veuillez consulter la page Panne de 
courant | Gouvernement du Québec, que nous vous invitons également à diffuser largement auprès de la 
population de votre municipalité. 

 
Pour toute question ou pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter le service Santé et environnement de la 
Direction de santé publique, par courriel à sante-environnement.asss12@ssss.gouv.qc.ca, ou par téléphone 
pendant les heures ouvrables au 418 389-1520. 

 
Cordialement, 

 
 
 
 
Service de santé et environnement    Coordination de la sécurité civile 
Direction de santé publique    Direction générale 
CISSS de Chaudière-Appalaches    CISSS de Chaudière-Appalaches 
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STATIONNEMENT DE NUIT INTERDIT
Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur les chemins publics entre 23h et 7h, du 1er novembre  
au 15 avril inclusivement et ce, sur tout le territoire de la municipalité. 
Merci de votre collaboration!
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Les maires et mairesses de Bellechasse ont procédé à l'adoption des ententes de travail des 
employés de bureau et des employés manuels le 11 décembre.  
 
Celle des employés de bureau entrera officiellement en vigueur en 2025 et sera en place jusqu'en 
2029, tandis que celle des employés manuels prendra fin après l'année 2026. 
 
L'une des principales nouveautés de cette entente fera en sorte que les bureaux seront fermés au 
public le vendredi après-midi. À partir de 2025, nos bureaux seront fermés chaque semaine le 
vendredi après-midi, mais cela n'affectera pas les heures d'accès aux employés, puisque ceux-
ci continueront à exercer leurs activités en fonction des heures régulières. 
 
Mentionnons également que les maires et mairesses de Bellechasse ont procédé à l'adoption du 
budget 2025 de l'organisation le 27 novembre. 
 
Il s'agit d'un budget d'un montant de 27 433 924 $, en hausse de 12,8 % par rapport à l'an dernier. 
Les quotes-parts des municipalités augmentent quant à elles de 5,12 % en moyenne. 
 
Soulignons d'ailleurs qu'un montant de 25 000 $ est prévu dans cet exercice financier pour une 
évaluation de l'ensemble de la Cycloroute de Bellechasse. Pour réaliser cette évaluation, un 
véhicule spécial sera utilisé pour analyser les dégradations de la chaussée tout le long de ses 74 
kilomètres, et les inspecteurs évalueront d'un même élan l'état de ses ponceaux. 

PROGRAMME : SERPUARIENS
La municipalité de Saint-Gervais fait partie des points de dépôts officiels de : Recycler MES électroniques/ Serpuariens. 
La population peut avoir l’esprit tranquille, les produits électroniques sont recyclés dans le respect de l’environnement. 
Ceux-ci contiennent beaucoup de matières qui doivent être récupérées et recyclées. 
Les points de dépôt sont : 
En période hivernale : Garage municipal, situé au 150, rue Principale, Saint-Gervais 
Consulter la liste des produits acceptés, directement sur le site internet au : www.saint-gervais.ca 
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UN MOMENT MUSICAL EXCEPTIONNEL!
J'aimerais citer ma belle amie, Dominique Vien:  

« J'ai eu le privilège de partager avec la communauté de 
Saint-Gervais un spectacle d'une  grande intensité et rempli 
d'émotions. Jean Roy et sa petite-fille Ellie, 6 ans, ont su 
réchauffer les cœurs avec leur prestation touchante.
Jeanick Fournier, quant à elle, a littéralement transporté 
l'assistance avec son immense  talent. Elle nous a offert 
des moments inoubliables. Une grande Dame, une artiste 
incroyable et une maman exemplaire. Un immense bravo au 
comité organisateur et aux  bénévoles dévoués qui ont fait 
de cet après-midi un franc succès.  Merci pour votre travail 
remarquable! »

Merci beaucoup aux 25% de la population de Saint-Gervais 
qui ont participé à cette  activité incroyable. Vous savez que ce 
n'est pas toujours facile de trouver un artiste qui plaît à tous. 

Par contre, découvrir sans trop savoir c'est plaisant, en plus 
vous permettez à votre village le pouvoir de garder un si beau 
monument qui est notre église tout en découvrant de belles 
surprises. 
Les sommes telles que mentionnées vont pour l'entretien de 
notre héritage que nos ancêtres ont travaillé si fort. Ça fait trois 
ans, que nous  ramassons des sommes pour ceci. Les travaux 
commencent en janvier 2025.  
Avec la générosité de Jean Roy, Ellie (6 ans) et de Patrice 
Leblond (tous des  bénévoles, un gros, gros MERCI) sans vous 
rien n'aurait été pareil, nous avons des profits de 5 234 $. 
Nous sommes ravis d'annoncer que le prochain spectacle de 
l'église aura lieu le 14 décembre 2025, avec l'artiste invitée, 
Madame Mélissa Bédard.

Jean Roy et sa petite fille Ellie 6 ans, Dominique Vien  
et Jeanick Fournier.

Jeanick Fournier et Patrice Leblond, musicien à Jean.
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FLEURON ET LE TABLEAU PERDU,  
PREMIER ROMAN D’ANTOINE ASSELIN
En novembre dernier était 
lancé à Lévis le premier 
roman d’Antoine Asselin. Né 
à St-Gervais, il a fréquenté 
l’école secondaire de St-
Charles entre 2010 et 2015. 
C’est durant sa scolarisation 
secondaire qu’est venue 
l’inspiration de ce qui promet 
d’être une véritable saga.
Ce roman fantastique et 
d’aventure destiné à un 
lectorat jeunesse et adulte 
prend place dans une école 
secondaire d’un village fictif, 
qui n’est pas sans rappeler le 
charme de St-Gervais. Le village de Fleuron est d’ailleurs bâti 
autour d’une… célèbre crèmerie ! L’intrigue relate les méfaits 
d’un mage maléfique en quête de la connaissance absolue. 
Une troupe d’enseignants excentriques se lance à ses trousses 
et tente, avec humour et maladresse, de l’en empêcher. C’est 
plutôt à un duo de brillants étudiants que l’enquête devra son 
dénouement.
Véritable satire du système de l’éducation, cette aventure 
déjantée plaira pour son ton comique, son enchaînement 
effréné de péripéties et son écriture imagée. Aux inspirations 

aussi diverses que Harry Potter et Les Trois mousquetaires, 
Fleuron et le tableau perdu est un savoureux mélange de 
plusieurs univers, signature de ce qui promet de devenir le 
style Antoine Asselin. La suite de l’histoire est d’ailleurs en 
cours de rédaction.
Le roman Fleuron et 
le tableau perdu est 
actuellement disponible 
sur les sites en ligne des 
librairies Archambault et 
Renaud-Bray, ainsi que 
sur la plateforme web des 
Éditions de la francophonie. 
Il est possible de se procurer 
le roman à la pharmacie 
Proxim Blais, Genois et Ruel 
de St-Charles, tout comme 
à la clinique d’optométrie 
Michèle Mercier de St-
Henri.
L’année 2025 promet de 
voir ce roman présenté dans certains salons du livre et dans 
plusieurs bibliothèques municipales de la région. 
Qui sait si un exemplaire apparaîtra cet été dans la boîte à 
livres du parc près de chez vous ?

Bonjour à tous
Bonne et Heureuse Année, la santé pour accomplir tous vos 
projets, Joie et Bonheur avec tous ceux que vous côtoyez, ainsi 
que la paix sur  terre, c’est ce que je souhaite à chacun de nous.
Prochaine réunion le 4 février à 19h00. 
À l’ordre du jour capsule informatique :
Démystifier les réseaux sociaux (facebook et messenger)
On souligne la St-Valentin (fête de l’amour) en portant une 
touche de rouge.

Nous vous rappelons que les jeunes de 8 à 14 ans qui 
désirent se coudre une tuque en polar, donnez votre nom à 
Brigitte Lapointe au 418 809-8351 ou par courriel : blapel@
hotmail.com. C’est notre projet intergénérationnel que nous 
réaliserons au local du Cercle de Fermières. L’inscription avant 
le 31 janvier serait appréciée.
Le cours de tissage se poursuivra le 25 janvier et 8 février.  
Mme Chantal Duval spécialiste en tissage sera avec nous  
le 25 janvier  de 9h00 à 14h00 pour répondre à nos 
interrogations.
Atelier de tricot mosaïque au crochet possible pour  
le 15 février, manifestez votre intérêt avant le 5 février S.V.P.
Je vous rappelle qu’il est toujours possible d’assister à une 
réunion sans être membre.
Bienvenue à toutes
Francine Gosselin, Resp. du Comité Communications
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LES MINUTES DE PHILIBERT
45 : DAMASE LAINÉ, MÉTALLURGISTE
La froidure de janvier invite à mettre quelques quartiers 
dans le poêle à bois. Mais saviez-vous que Saint-Gervais est 
indissociable de ces appareils de chauffage?

LA LIGNÉE LAINÉ DIT LALIBERTÉ

Les frères Pierre Lainé (1723 – 1803) et Jean-Marie Lainé 
(1729 – 1799), petits-fils de l’immigrant breton Bernard Lainé 
dit Laliberté (1656 – 1715), sont partis du foyer paternel 
de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans au début des années 1750 
pour s’installer à Saint-Charles. Pierre défriche une terre 
limitrophe aujourd’hui située à Saint-Henri, et son fils Jean 
sera un pionnier de la « Petite Troisième » de Saint-Gervais. 
De son côté, le cadet Jean-Marie est prolifique avec ses deux 
mariages, père de presque 20 enfants dont 14 se marient et se 
disséminent un peu partout dans la région sous les patronymes 
Lainé et Laliberté, sauf son fils aîné Jean qui semble reprendre 
la terre paternelle. C’est là que vient au monde Barnabé qui a 
un parcours particulier.
Barnabé Lainé (1801 – 1867) apprend le métier de forgeron et, 
jeune adulte, ouvre sa propre « boutique » au faubourg des 
moulins de Saint-Gervais, près du moulin banal. Il y rencontre 
dans le voisinage Rose Dessaint/Saint-Pierre qu’il épouse en 
août 1820. Vers 1832, le maître-forgeron achète de son beau-
frère la terre des Dessaint, trois arpents de front sur 40 arpents 
de profondeur au premier rang (immédiatement à l’ouest de 
la route Lainé). En mai 1835, notre habile forgeron obtient 
du seigneur Thomas Launière la permission de construire un 
moulin à scie qui prend son eau à même la chaussée du moulin 
à farine. 
En 1851, cinq de ses enfants sont partis de la maison; il reste 
cependant Zoé, Élisabeth, Anselme, Damase, Odile, Philomène, 
Samuel, Édouard, Israël et Alexandre. En tout, Rose a mis au 
monde 19 enfants, mais quelques-uns sont décédés en bas 
âge. Le couple Lainé-Dessaint est prospère, possède une 
maison en pièce sur pièce, une grange, un fournil, un moulin à 
scies, un moulin à battre les gerbes, trois chevaux et un peu de 
bétail. La maison se vide à mesure que les enfants grandissent. 
Damase part étudier au collège industriel de Saint-Michel puis 
déménage en 1861 à Notre-Dame-de-la-Victoire (Lévis) avec 
son frère Anselme qui vient de se marier. C’est aux chantiers 
et ateliers mécaniques des abords du fleuve que se trouve 
l’expertise en métallurgie avec des fondeurs et contremaîtres 
originaires d’Angleterre et d’Écosse. Parmi d’autres jeunes 
Canadiens français, les frères Lainé apprennent les nouvelles 
technologies. En juin 1862, Damase Lainé épouse une fille de 
l’endroit, Marie-Martine Lemieux. Ce nouveau milieu familial 
lui permet de rencontrer le prospère marchand et maire Louis 
Carrier, mais aussi son commis et lointain parent Charles-
William Carrier (1839 – 1887), originaire de Saint-Henri. 

D. LAINÉ ET COMPAGNIE 

Damase Lainé recueille quelques fonds et met sur pied 
l’entreprise « D. Lainé et Compagnie ». Comme d’autres 
sociétés, la nouvelle fonderie connaît un essor fulgurant qui 
exige beaucoup de liquidités et Damase Lainé doit trouver 
d’autres investisseurs. Charles-William Carrier se lance dans 
l’aventure, lui qui vient d’épouser la fille unique de son patron 
et est dorénavant exploitant d’un magasin fréquenté situé au 
carrefour de la côte du Passage et de la rue Saint-Georges. 
Usant de ses relations avec son beau-père et maire, Charles-
William achète des terrains voisins du quai de la traverse pour 
y relocaliser la fonderie, tout près de l’indispensable chemin 
de fer. Entre-temps, Damase Lainé apprend que son père vient 
de mourir, attaqué sauvagement lorsqu’il tentait de séparer 
ses deux taureaux furieux un samedi de juillet 1867. 
En 1868, année où est déposé le brevet d’un poêle en fonte 
à étages ou « ponts », le ferblantier Sévère Riverin s’associe 
au duo et commence la construction d’une usine près du 
débarcadère de Lévis. L’usine est prête au printemps 1869 et 
on y fabrique des poêles, des chaudières et des machines à 
vapeur. Des jeunes gens habiles y sont formés dont Amable 
Bélanger, le beau-frère d’Anselme Lainé. En octobre 1870, la 
compagnie change de nom pour « Carrier, Lainé et Cie » et 
un nouveau bâtiment apparait l’année suivante à côté de la 
fonderie. L’entreprise d’une centaine de salariés fabrique 2000 
poêles par année : elle se fait décerner deux premiers prix pour 
ses poêles lors de l’Exposition de Québec. En parallèle, Amable 
Bélanger ouvre sa propre fonderie à Saint-Pierre-de-la-Rivière-
du-Sud, puis déménage son atelier de poêles à Montmagny en 
1872.

Un poêle canadien Carrier & Lainé.



Progressiste, Charles Carrier met sur pied en 1873 une école « 
des Arts et Manufactures » et fait venir de France et de Belgique 
des spécialistes pour former les ouvriers, mécaniciens et 
dessinateurs, qu’ils soient employés ou non de la compagnie. 
Ils comptent parmi les enseignants leur contremaître d’usine 
Hippolyte Larochelle (1839 – 1912), natif de Saint-Anselme. 
En croissance constante, l’usine fournit désormais du travail à 
150 hommes et ouvre une succursale sur la rue Saint-Paul à 
Québec. Le Quotidien du 17 décembre 1879 la qualifie d’une 
« des plus considérables et des plus puissantes de ce genre, 
qui peut rivaliser avec les grandes fonderies américaines pour 
la confection des engins, des pièces mécaniques employées 
dans les moulins de tous genres et des objets en fonte et 
en cuivre qui sont dans le commerce ». L’espace manque 
comme l’indique l’édition du Quotidien du 30 juin 1880 avec 
l’ajout d’un bâtiment de 200 pieds sur 80 pour y fabriquer des 
locomotives, des voitures et des « engins » stationnaires. En 
août 1882, le marquis de Lorne, gouverneur général du Canada 
et gendre de la reine Victoria, visite avec satisfaction l’usine 
tant vantée qu’il peut observer de la Citadelle.
La santé de Charles-William Carrier se détériore. Son mal 
de gorge qu’il traîne depuis plusieurs mois cachait une 
tuberculose qui le conduit au cercueil en septembre 1887, à 
l’âge de 48 ans. Damase Lainé devient le patron et dirige l’usine 
et ses 300 employés. Cumulant les fonctions de conseiller 
municipal et de pro-maire, Lainé est nommé, en mars 1892, 
membre du Conseil des Arts et Manufactures. Selon le Quebec 
Morning Chronicle de mai 1894, son établissement est, dans 
sa catégorie, « le plus grand et le mieux équipé au Canada ». 
L’usine est autonome avec ses deux moteurs de 50 chevaux 
de fabrication maison, et l’on y produit des pièces de tout 
acabit : des ponts, des autoclaves et étuveuses, des colonnes, 
des escaliers en spirale monumentaux, des statues, des navires 
en acier, des systèmes de chauffage, des conduites d’eau, etc. 
Responsable de l’école des Arts et Métiers de Lévis, Damase 
Lainé sert même de modèle : lors d’une exposition de travaux 
d’étudiants, on peut admirer son portrait et même un buste, 
faits sur place et dont la ressemblance est indéniable. 
Le samedi 22 juin 1901, Damase Lainé rend visite à sa famille 
à Saint-Gervais pour y passer quelques jours. Surpris par un 
malaise, il demande aussitôt à être ramené à Lévis pour y être 
soigné. Il meurt dans l’après-midi du 27 à l’âge de 65 ans. Le 
défunt ne laisse pas d’enfants survivants, les quatre étant morts 
en bas âge. L’annonce du décès mentionne que son caractère 
affable, son honorabilité en affaires et sa grande expérience l’a 
fait connaître et estimer de tous. Sa veuve Martine Lemieux, 
seule héritière, trépasse à son tour quelques mois après et 
lègue une « somme colossale » à ses neveux et nièces. Cette 
affaire tourne au vinaigre, les neveux mécaniciens Adélard et 
Napoléon Lainé faisant partie des contestataires. Henri Carrier, 
fils de Charles-William, dirige désormais l’entreprise qui sombre 
progressivement. À l’automne 1905, la banque demande à la 
société de faire cession de ses biens, puis la fonderie cesse ses 
activités en 1906. Au cœur d’une longue dispute judiciaire, la 
première grande industrie canadienne-française agonise et est 
finalement liquidée le 14 août 1908 à la porte de l’église Notre-
Dame de Lévis. Le représentant de la Banque de Montréal 
clôt l’affaire avec une mise de 380 000 $ et ramasse le butin 
évalué à bien plus, la machinerie ayant rapporté un maigre 
montant de 55 000 $. L’usine est revendue aux Chemins de fer 
Nationaux et louée à un fabricant de machines pour l’industrie 

de la chaussure, puis à un fabricant d’obus au cours de la guerre 
qui sévit en Europe. Comme l’entretien des bâtiments a été 
laissé de côté, le Canadien National décide de démolir toutes 
les bâtisses en 1929. Damase Lainé est tombé dans l’oubli et 
seules des plaques apposées aux ponts et machines diverses 
évoquent une industrie dont l’origine est à Saint-Gervais.

 Le complexe Carrier & Lainé en 1908. Photo de Frank Würtele, BAnQ.

DANS LE PROCHAIN BULLETIN : LES CORDONNIERS

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Des archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et  
les diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
Internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. Pour un prix modique, adhérez à la Société 
historique de Bellechasse et vous recevrez trois fois par année 
la revue Au fil des ans. Pierre Prévost, auteur des Minutes de 
Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@telus.net). 
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Tu penses à un retour aux études
ou à un changement de carrière?

Projet de retour aux études
Changement de carrière
Cours de perfectionnement
Reconnaissance des compétences
Et encore plus!

Nos services s’adressent aux personnes de 16 ans et plus
et aux adultes de tout âge avec ou sans diplôme qui
souhaitent terminer leur secondaire, obtenir de l’aide
dans leurs études, changer d’emploi ou tout simplement
se perfectionner dans leur domaine.

Services

gratuits!

Texte ou appelle 418 234-2574

Écris tonprojet@tonsakado.ca

Visite tonsakado.ca
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HEURES D’OUVERTURE:

Dans l’œil de Jasmine –

Un couple parfait d’Elin Hilderbrand

Plein leurs yeux d’Édith Lemay
Le figurant d’Éric Chassé
Le jeu de l’âme de Javier Castillo
L’art de se réinventer de Nicole Bordeleau

Comment capturer un monstre d’Adam Wallace
Carlos le monstre d’Aaron Blabey
Les trois petits cochons Super héros C’est l’Halloween de Claire 

mondes de l’agent Jean 

passer d’une action à l’autre sans que nous ayons le temps de 

En ce début d’année nous vous 

d’
n livre que nous n’avons 

Vous pouvez voir que les possibilités sont à l’infini. Alors n’hésitez 
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
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CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPAL 20HMUNICIPAL 20H

DATE DE TOMBÉE 
DU JOURNAL

JANVIER 2025

FÉVRIER 2025

ACTIVITÉ  
DE TISSAGE 
FERMIÈRES 8H30

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

COURS DANSE 
COUNTRY FADOQ 
(DÈS 18H30)

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

CAFÉ-RENCONTRE 
FADOQ 9H00

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

VIE-ACTIVE  
9H30 
CARTES  
FADOQ 13H30

MESSE 10H SAINT-VALENTIN

DINER DE L'AMITIÉ 
FADOQ

MESSE 16H

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles,  

situé au 339, rue Principale, est FERMÉ.  
La date de réouverture sera confirmée au printemps. 

Merci de votre collaboration !
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.ca

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE

La touche créative 

ALCRÉA DESIGN



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


